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ABRÉVIATIONS 
3RV-E Réduction à la source, réemploi, recyclage, valorisation, élimination 

ARPE Association de récupération des produits électroniques 

CEVMR /ŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 

CRD Construction, rénovation et démolition 

FS Fosses septiques 

GMR Gestion des matières résiduelles 

ICI Industries, commerces et institutions 

ISÉ Information, sensibilisation et éducation 

LD Lignes directrices pour la planification régionale de la gestion des matières résiduelles 

LES [ƛŜǳȄ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

LET [ƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

LEDCD [ƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞōǊƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ 

MDDELCC aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊonnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques 

MRC Municipalité régionale de comté 

MRO Matières résiduelles organiques 

OSBL Organisme sans but lucratif 

P/C Papier, carton 

PGMR Plan de gestion des matières résiduelles  

PVM Plastique, verre, métal 

RDD Résidus domestiques dangereux 

REIMR wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 

REP Responsabilité élargie des producteurs 

SOGHU Société de gestion des huiles usagées 

TIC ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

TMH Tonnes de matières humides 
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CONTEXTE ET ENJEUX 
Contexte de révision du PGMR  

[ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ όtDawύ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Loi 

ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ aw/ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ tDawΦ [ŀ aw/ ŀ 

donc commencé la révision de son PGMR dès le début 2015.  Comme la Politique québécoise de gestion des 

matières résiduelles Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлмм-2015 ont été adoptés par le gouvernement en mars 2011, la MRC a 

donc, sur les objectifs et orientations contenus dans ces documents, amorcé le processus. Un premier projet a 

été adopté le 21 octobre 2015. Deux assemblées de consultation publique sur le projet de plan seront ensuite 

tenues ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмрΦ Au cours des assemblées publiques, la commission nommée par le conseil 

ǎΩŜǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜs à la compréhension du projet de Plan de gestion des 

matières résiduelles. Elle a également entendu les personnes, les groupes et les organismes qui désiraient 

ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ ƭŜǎ ƳŞƳƻƛǊŜǎ ŘŞǇƻǎŞǎΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻmmandations et 

commentaires recueillis ont été intégrés dans le rapport de la commission qui a été déposé au conseil de la MRC 

et rendu public sur le site Internet de la MRC.  

Le projet de plan de gestion sera adopté au cours du printemps 2016 a été modifié afin de tenir compte des 

recommandations de la commission. Un second projet sera ainsi adopté Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 2016 par le conseil de la 

MRC. Il serŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ tŀǊŎǎ ŀǳȄ 

Ŧƛƴǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ aw/ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ [Ŝ Iŀǳǘ-Saint-François. Le contenu final du 

tDaw ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tDawΦ 9ƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ Loi sur la qualité de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, la MRC adoptera un règlement édictant le PGMR Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 2016. Le plan entrera en vigueur 

мнл ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ǎŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŀǳ ŎŀōƛƴŜǘ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛǎǘŞrielle.  

 
En 2002, la MRC Le Haut-Saint-François adoptait son plan de gestion des matières résiduelles (PGMR). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǉǳŜ ƭŜǎ aw/ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ les objectifs et de répondre aux orientations de la 
première Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008. Les PGMR servent à dresser un 
portrait régional de la gestion des matières résiduelles, à déterminer les orientations et les objectifs poursuivis 
ǇŀǊ ƭŜǎ aw/ Ŝǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ȅ ŀǊǊƛǾŜǊΦ [Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ 
adopté, en mars 2011, la nouvelle Politique québécoise de gestion des matières résiduelles ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлмм-2015 qui fixent des objectifs intermédiaires à atteindre. Les enjeux de la politique sont de :  
 
ω Mettre un terme au gaspillage des ressources;  

ω /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎtion sur les changements climatiques et de ceux  

de la stratégie énergétique du Québec;  

ω wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΦ  

La politique se concentre, entre autres, sur la réduction de la quantité de ŘŞŎƘŜǘǎ ŜƴŦƻǳƛǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƳŀǘƛŝǊŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ǊŞǎƛŘǳ ǳƭǘƛƳŜΦ 5ΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ нлмрΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ  

intermédiaires fixés par la politique sont de :  
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ω Ramener à 700 kg/habitant la quantité de matières résiduelles éliminées;  

ω Recycler 70 % du papier, du carton, du plastique, du verre et du métal;  

ω Recycler 60 % de la matière organique putrescible résiduelle;  

ω Recycler ou valoriser 80 ҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ōŞǘƻƴΣ ŘŜ ōǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜΤ  

ω Trier à la source ou acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de construction, de rénovation et 
de démolition du segment du bâtiment.  

 
La politique québécoise vise également le respect de la hiérarchie des 3RV-E. La priorité est donc accordée à la 
réduction à la source puis, dans ƭΩƻǊŘǊŜΣ ŀǳ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ ŀǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ 
ŞǇŀƴŘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭύΣ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƻƴǘ 
ŀƴƴƻƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ǎƻƛǘ Υ  
 
ω Bannir ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ du papier et du carton au plus tard en 2013;  

ω Bannir ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ du bois au plus tard en 2014;  

ω Bannir ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ de la matière organique ǇǳǘǊŜǎŎƛōƭŜ ŘΩƛŎƛ нлнлΤ  

ω aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ biométhanisation et le  

compostage des matières putrescibles;  

ω Étendre le règlement sur la responsabilité élargie des producteurs.  

 

/ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ tDaw ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜn-

tiel, industrieƭΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴύ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƳŜƴŜǊ 

à la réalisation des objectifs intermédiaires identifiés par le gouvernement.  

Le conseil de la MRC a mandaté le comité environnement pour réviser le PGMR. Ce dernier a pris la décision de 

ŘŜƳŜǳǊŜǊ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDawΦ 5Ŝ ŎŜǘǘŜ ŦŀœƻƴΣ ƭŀ aw/ ǾƛǎŜ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ tDaw ǇǊŜƴŘǊŀ Ŝƴ 

considération les réalités et les contraintes inhérentes à son territoire.  
 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ƭŀ aw/ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŀƛƴŜ 

gestion des matières résiduelles produites sur son territoire. Ainsi, tout en ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ aw/ ǘƛŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

un plan de gestion adapté à la région, concret et réaliste.  Le contenu du PGMR respecte les éléments prévus par 

la [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳǎŜǎΣ ǘŀƴǘ 

du point de vue de l'environnement, que des aspects sociaux et économiques, en respect du principe du 

développement durable. hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘƻƴŎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Υ  

ω Une description du territoire de planification;  

ω Un portrait de la gestion actuelle des matières résiduelles sur le territoire de la MRC;  
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ω Un recensement des intervenants et des infrastructures reliés à la gestion des matières  

résiduelles;  

ω ¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΤ  

ω Un diagnostic territorial et une description des orientations et des objectifs ciblés par le PGMR;  

ω ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŧƛxés;  

ω Un programme de suivi et de surveillance du PGMR.  

Les membres du conseil et le personnel de la MRC tiennent à remercier toutes les personnes ayant participé à 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ Ƴǳƴƛcipalités, les 
membres de la commission de consultation et les personnes ayant répondu aux différents questionnaires. 
 
Recommandations ς Comité environnement 

Robert G. Roy    aŀƛǊŜ ŘΩ9ŀǎǘ !ƴƎǳǎΣ ǇǊŞŦŜǘ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ 
Nicole Robert    Préfet de la MRC Le Haut-Saint-François 
Walter Dougherty   Maire de la municipalité de Bury 
Nathalie Bresse    aŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ!ǎŎƻǘ /ƻǊƴŜǊ 
Claude Sévigny    Conseiller de la municipalité de Chartierville 
Yann Vallières    Maire de la municipalité de St-Isidore-de-Clifton 
Marianne Paré    Conseillère de la municipalité de Dudswell 
Pierre Lacaille    Conseiller de la municipalité de Dudswell 
 
Préparation (conception, recherche, compilation, rédaction et correction) 

René Vachon    Technicien en environnement 
Lyne Gilbert    Secrétaire de direction 
Sonia Breault    Secrétaire administrative 
Martin Maltais    Secrétaire-ǘǊŞǎƻǊƛŜǊ ŀŘƧƻƛƴǘΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 
Commission de consultation 

Robert Roy    ±ƛƭƭŜ ŘΩ9ŀǎǘ !ƴƎǳǎ 
Mariane Paré    Municipalité de Dudswell 
Claude Sévigny    Municipalité de Chartierville 
Lyne Martel-Bégin   UPA Estrie (Haut-Saint-François) 
  
Conseil de la MRC 

 Mme Nicole Robert, préfet     Haut-Saint-François 
 Mme  Nathalie Bresse      Ascot Corner 
 M. Walter Dougherty    Bury 
 M.  Noël Landry     Cookshire-Eaton 
 M. Denis Dion     Chartierville 
 M. Jean-Pierre Briand    Dudswell 
 M. Robert Roy, préfet suppléant   East Angus 
 M. Bertrand Prévost    Hampden 
 M. Bruno Gobeil     La Patrie 
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 M. Marcel Langlois     Lingwick 
 M.  Lionel Roy     Newport 
 M Yann Vallières     Saint-Isidore-de-Clifton 
 Mme Chantal Ouellet     Scotstown 
 M. Richard Tanguay    Weedon 
 M. Kenneth Coates     Westbury 
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PORTRAIT DE LA MRC 

DESCRIPTION GÉOGRAPHIQUE 

La MRC Le Haut-Saint-François regroupe 14 municƛǇŀƭƛǘŞǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ 

superficie de 2302 km² (Figure 1). Son territoire est adjacent à cinq MRC estriennes (Des Sources, Coaticook, 

Sherbrooke, Le Val-Saint-François et le Granit).  Au sud, la MRC longe la frontière américaine. Le territoire de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tDaw ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/Φ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǾƛǎŞ 

par le plan.  

En termes de superficie, la Ville de Cookshire-Eaton, le Canton de Newport, la municipalité de Bury et celle de 

La Patrie sont les plus étendusΦ [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇƻǇǳƭŜǳǎŜ Ŝǎǘ /ƻƻƪǎƘƛǊŜ-Eaton avec une population 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ роор ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ нлмпΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ м ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŦƛŎƘŜΣ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊi-

toire de chacune des municipalités ainsƛ ǉǳΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/Φ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭa-

ǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳe étant à caractère rural.  

hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘΩ9ŀǎǘ 

Angus et Cookshire-Eaton, ou encore, des noyaux villageois. 
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Figure 1 : Localisation des Municipalités/Villes dans la région MRC 
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DESCRIPTION DÉMOGRAPHIQUE 
 
Bien que croissante au cours des dernières années, la population du territoire de la MRC Le Haut-Saint-François 
ne progresse que dans certaines municipalités.  En effet, plusieurs localités voient leur population décroître en 
Ǉƭǳǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜΦ  5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŜȄƻŘŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ƛƳǇortant auquel le territoire 
doit faire face, car beaucoup quittent pour les études ou le travail. 

 

Tableau 1 : Variation de la population des municipalités de la MRC Le Haut-Saint-François 

 
 

Sources : Gazette officielle du Québec, décrets ministériels annuels & service de la géomatique MRC HSF 
 
 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜ ƴƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ [Ŝ Iŀǳǘ-Saint-
CǊŀƴœƻƛǎΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ aw/Σ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 9ƴ 
effetΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŃƎŞŜ ŘŜ ср ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ 
16.5% en 2011 en comparaison de 15.7% pour la province. 
 

Municipalités 2006 2009 2011 
 

2014 
Variation 

2011/2014 
% 

Sup 
km2 

Densité 
km2 

(2014) 

Ascot Corner 2476 2620 2761 3150 14.1% 83 37.95 

Bury 1219 1255 1190 1241 4.3% 233 5.33 

Chartierville 349 388 367 304 (17.2%) 139 2.19 

Cooskhire-Eaton 5147 5253 5354 5335 (0.4%) 296 18.02 

Dudswell 1707 1756 1720 1770 2.9% 215 8.23 

East Angus 3681 3435 3499 3852 10.1% 8 481.5 

Hampden 163 217 199 199 --- 110 1.81 

La Patrie 804 781 792 730 (7.8%) 207 3.53 

Lingwick 427 468 464 410 (11.6%) 243 1.69 

Newport 739 849 810 744 (8.1%) 272 2.74 

St-Isidore-de-Clifton 839 803 779 714 (8.3%) 178 4.01 

Scotstown 634 591 559 532 (4.8%) 12 44.33 

Weedon 2700 2804 2755 2689 (2.4%) 215 12.5 

Westbury 968 961 974 1027 5.4% 66 15.56 

Total 20885 22181 22223 22697 2.1% 2277 9.97 
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Selon les projections, la population de personnes âgées de 65 ans et plus à la MRC Le Haut-Saint-François devrait 
passer à plus de 21% en 2021. La province devrait se situer à environ 20.7% selon ces mêmes projections.  Le 
territoire devrait donc connaître une progression similaire, à la province, de sa population âgée de 65 ans et 
plus. 
 
Les perspectives démographiques de la MRC du Haut-Saint-François laissent deviner une hausse de 12,1 % de la 
population entre 2016 et 2031 (figure 2). En comparant ces perspectives avec les données réelles sur la popula-
tion cela démontre que les projections sont ǎǳǊŜǎǘƛƳŞŜǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмс Ł нлнлΣ Ŝǎǘ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ tDawΦ 
 

 
 
Figure 2 : Perspectives démographiques 
 
En matière de scolarisation, la MRC Le Haut-Saint-François se situe toujours en deçà de la situation estrienne et 
provinciale, en effet, pour la population âgée de 25 à 64 ans, masculine et féminine, les pourcentages sont 
ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ уΦп҈ Ŝǘ ŘŜ мпΦф҈ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘaire.  Aux 
niveaux estrien et provincial, ces pourcentages sont de 20.5%, 25.7% et de 26.3%, 30.5%. 
 
[Ŝ ¢ŀōƭŜŀǳ н ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмпΦ !Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 
comptabilisé la population totale pour chaque municipalité / ville. Ce sont ces données qui seront utilisées dans 
les tableaux suivants. 
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Tableau 2 : Information sur la population des municipalités de la MRC du Haut-Saint-François 

Sources : (1) 
aŞǘƘƻǘ {ȅƭǾŀƛƴ {ƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

(2)
 G.O. 2

 

(3)
 Population estimée en multipliant par 1,2 le nombre de propriétés de villégiature. Le facteur 1,2 est obtenu 

en multipliant par 1/2 (représentant six mois par année) le nombre moyen de personnes par ménage en 

2011 pour le territoire de la MRC selon Statistiques Canada (2,4 pers./ménage).
 

(4)
 Densité calculée à partir de la population totale.

 

DESCRIPTION SOCIO-ÉCONOMIQUE  
 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe, le type de commerces et industries 
Ŝǘ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ aw/ [Ŝ Iŀǳǘ-Saint-François offre une économie 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΦ hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [ΩŀŎŞǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝst une 
activité très dynamique sur le territoire. Le couvert forestier représente 80 % de la superficie totale du territoire. 
La forêt est aussi un milieu de vie où se pratiquent différentes activités. Plusieurs organismes offrent des 
activités récréatives se pratiquant en milieu forestier.  
 

municipalité / ville 
Nb de résidences 

saison. (1) 
Population      

permanente 2014 (2) 
Population 

saisonnière (3) 

Pop. 
totale 

Sup 
km2 

Densité 
km2 

(permanente) 

Densité 
km2 

(Totale)(4) 

Ascot Corner 11 3 150 13 3 163 83 37.95 38.11 

Bury 74 1 241 89 1 330 233 5.33 5.71 

Chartierville 35 304 42 346 139 2.19 2.49 

Cooskhire-Eaton 33 5 335 40 5 375 296 18.02 18.15 

Dudswell 260 1 770 312 2 082 215 8.23 9.68 

East Angus 1 3 852 1 3 853 8 481.5 481.65 

Hampden 5 199 6 205 110 1.81 1386 

La Patrie 36 730 43 773 207 3.53 3.74 

Lingwick 18 410 22 432 243 1.69 1.78 

Newport 51 744 61 805 272 2.74 2.96 

St-Isidore-de-Clifton 17 714 20 734 178 4.01 4.13 

Scotstown 1 532 1 533 12 44.33 44.43 

Weedon 323 2 689 388 3 077 215 12.5 14.31 

Westbury 10 1 027 12 1 069 66 15.56 15.74 

MRC HSF 875 22 697 1050 23 747 2 277 9.97 10.43 
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Le territoire présente une empreinte manufacturière en diminution appréciable depuis quelque 10 ans. De plus, 
on rencontre des noyaux villageois qui, pour certains, sont des centres de service importants dans leur commu-
nauté. Leur territoire est desservi par tous les services et commerces de proximité répondant aux besoins de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ǾŀǎǘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ 
ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎǘivités. 
 

Tableau 3 Υ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ς perspective par MRC estrienne
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LŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/Φ !ǳ ǘŀōƭŜŀǳ пΣ ƻƴ 

dénombre 6 265 unités de logement en 2014, 875 chalets ou maisons de villégiature principalement dans les 

municipalités de Weedon (323) Dudswell (260) et Bury (74). Les multilogements et condos sont majoritairement 

situés à East Angus (107). Cookshire-9ŀǘƻƴ Ŝǘ ²ŜŜŘƻƴ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜΦ 

Tableau 4 : /ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ Řǳ Iŀǳǘ-Saint-François 

 Unifamiliale 
Plex                                

(entre 2 et 9 logements) 

Multilogements                      
10 et +) et condos 

Chalets et maison de 
villégiature 

bƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇation 6 265 1 787 244 875 

Source : aŞǘƘƻǘ {ȅƭǾŀƛƴ {ƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

 

Le revenu moyen des familles dans la MRC du Haut-Saint-François était de 54 299 $ en 2006. Le tableau 5 

présente le pourcentage des familles selon la tranche de leur revenu. On note que la proportion de famille ayant 

des revenus annuels inférieurs à 80 000 $ est de 83,6 % pour les familles de la MRC, comparativement à 68,4 % 

pour les familles québécoises. 

 

Tableau 5 : Pourcentage des ménages selon la tranche de revenu en 2016 

Revenu familial 
MRC du Haut-Saint-

François 
Estrie Québec 

Moins de 10 000 2,3 1,9 2,0 

De 10 000 à 19 999 $ 5,9 5,0 4,9 

De 20 000 à 29 999 $ 14,1 11,4 10,0 

De 30 000 à 39 999 $ 16,8 12,9 11,3 

De 40 000 à 49 999 $ 16,0 13,6 11,4 

De 50 000 à 59 999 $ 11,1 11,8 10,7 

De 60 000 à 69 999 $ 10,1 10,0 9,7 

De 70 000 à 79 999 $ 7,3 8,6 8,4 

De 80 000 à 89 999 $ 4,9 6,3 7,0 

De 90 000 à 99 999 $ 3,6 4,7 5,6 

100 000 $ et plus 7,9 13,8 19,1 

Source : /w9 ŘŜ ƭΩ9ǎǘǊƛŜ 
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STRUCTURE ÉCONOMIQUE 
 
LA FORESTERIE 
 
La forêt occupe une place prépondérante sur le territoire de la MRC. En majeure partie des terres privées, celles-
ci représentent globalement environ 80 % des 2277 km2.  La transformation de ses produits dérivés, avec près 
de 55 ҈ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƳŀƴǳŦŀcturière, constitue un des secteurs économiques des plus déterminants du 
Haut-Saint-CǊŀƴœƻƛǎΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊşǘ ŎƻƴǾƻƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǇŃǘŜ Ŝǘ ǇŀǇƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŎƛŜǊƛŜǎΣ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ŦǊŀƎƛƭŜ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ 
ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

 
[ΩLb5¦{¢wL9 MANUFACTURIÈRE ET MINIÈRE 
 
Sur le territoire de la MRC du Haut-Saint-François, plusieurs aires sont identifiées comme faisant partie de 
ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ /ƻƻƪǎƘƛǊŜ-9ŀǘƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ŀǎǘ !ƴƎǳǎΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳǎǎƛ 
dans certaines municipalités des zones industrielles locales destinées à la petite industrie. Ces zones ne sont pas 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 
ǇŀǊ ƭŜǎ {{L ŘŜ ƭŀ aw/Φ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳƛƴƛŝǊŜΣ ŘŜǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de la Municipalité de Dudswell. 
 
Au plan industriel, la MRC proŦƛǘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ-¦ƴƛǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ 
Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ōƻƴ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ƴŀnufacturiers sont reliés aux secteurs du papier et du bois.  
 
[Ω!DwL/¦[¢¦w9 
 
[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пнр 
ŦŜǊƳŜǎΦ  /Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ п҈ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
actifs de la région. Cette industrie se veut prépondérante surtout pour les municipalités de Cookshire-Eaton, St-
Isidore-de-Clifton, La Patrie et Dudswell. 
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Tableau 6Φ 5ƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴtation 

LES TRANSPORTS 
Le réseau de transport routier 
 
Le territoire de la MRC Le Haut-Saint-CǊŀƴœƻƛǎ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ мл ό!-10) et les routes 
112 et 108. Sa portion sud-est est également accessible par les routes 212 et 214. De plus, elle est traversée 
Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud par deux importantes routes secondaires : les routes 257 et 255 qui assurent la circulation 
des personnes et des marchandises.  
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Le réseau ferroviaire  
 
La seule voie ferrée en service sur le territoire appartient à la compagnie Chemins de fer du Centre du Maine et 
du Québec.  Cette voie ferrée traverse les municipalités de Cookshire-Eaton, Westbury, Bury, Lingwick, Hamp-
den et Scotstown. 
 
[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  
 
SŜǳƭǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ [Ŝ 
Haut-Saint-CǊŀƴœƻƛǎΦ  .ƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳΣ ƭΩŞƭŜctricité couvre les 14 municipalités, toutefois, pour le gaz naturel, seuls 
les périmètres urbains de Cookshire-Eaton, Ascot Corner, East Angus et Dudswell sont desservis. 
 
Le transport aérien 
 
Le réseau de transport aérien dans la MRC se limite à un seul ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ {ƘŜǊōǊƻƻƪŜ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ /ƻƻƪǎƘƛǊŜ-Eaton. Les services offerts sont des cours de 

vol et le vol de plaisance. Du carburant est aussi vendu aux usagers.  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Chemins_de_fer_du_Centre_du_Maine_et_du_Qu%C3%A9bec
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chemins_de_fer_du_Centre_du_Maine_et_du_Qu%C3%A9bec
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RÉPARTITION DES RESPONSABILITÉS 

ENTENTES INTER-MRC 
 
wŞƎƛŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǊƛŜ  

En 1999, la MRC signe une entente inter-MRC et devient copropriétaire du Centre de tri et de récupération de la 

région sherbrookoise avec les MRC de Coaticook et de Sherbrooke. Elles forment une Régie inter-MRC pour 

ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛΦ En 2006, la Régie de tri et de récupération de la région Sherbroo-

koise a modifié son entente inter-aw/ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘΩautres MRC à la régie. En juin 

2007 les MRC de Memphrémagog, du Val-Saint-François et des Sources se joindre à la Régie dont le nom a été 

remplacé depuis par la wŞƎƛŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǊƛŜ όwŞŎǳǇ 9ǎǘǊƛŜύΦ [ΩŜƴǘŜƴǘŜ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 

2020 et est renouvelable par périodes successives de trois (3) ans. 

ENTENTES INTERMUNICIPALES 

Tableau 7 : Compétence en vigueur sur le territoire  

Objet de 
ƭΩŜƴǘŜƴǘŜκŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ 

de compétence 
Matières visées 

Organismes 
responsables 

Municipalités/MRC 
adhérentes 

5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜκ 
Échéance/ 

renouvellement 

LET 

Matières résiduelles admis-
sibles prescrites par le 
Règlement sur 
ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
résiduelles (REIMR). Autres 
matières que celles dirigées 
vers le Centre régional de tri 
et de récupération ou 
ƭΩ;ŎƻŎŜƴǘǊŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳr son 
territoire.  

Régie VALORIS 
MRC Haut-Saint-
François et Ville de 
Sherbrooke 

Depuis 2010, entente 
de 15 ans / renouvel-
lement automatique 
par période de 10 ans 

Collecte des matières 
résiduelles domes-
tiques 

Matières résiduelles de la 
collecte municipale 

Régie des 
Hameaux 

Weedon, Westbury, 
Ascot Corner, Dudswell 

Sans échéance 

Fosses septiques Boues de fosses septiques MRC 
Toutes sauf Cookshire-
Eaton 

Sans échéance 
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DISTRIBUTION DES RESPONSABILITÉS 

Tableau 8 : Distribution des compétences* en GMR sur le tŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ - 2014 

¢ȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Municipalités locales Municipalité régionale de comté 

Collecte/transport ŘΩordures et 
matières recyclables 

Laissée aux municipalités s/o 

Collecte/transport des matières 
résiduelles organiques (MRO) 

Seule Ascot Corner collecte 
ces matières 

s/o 

Vidange des fosses septiques 
Cookshire-Eaton le fait pour 
elle-même (exemptée de la 

compétence régionale) 
MRC pour les 13 autres municipalités 

Exploitation des écocentres s/o [ŀ aw/ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƴƻǾembre. 

Récupération des textiles Quelques OSBL locaux Une cloche est ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ 

Planification de la GMR s/o {ƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ aw/ Ǿƛŀ ƭŜ tDaw 

RDD 

Ascot Corner, Chartierville, 
East Angus, La Patrie, 

Lingwick, Saint-Isidore-de-
Clifton, Scotstown et Weedon 

" ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ 

9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ [9¢ s/o 
Régie intermunicipale du centre de valorisation des 
matières résiduelles du Haut-Saint-François et de 

Sherbrooke (VALORIS) 

*Régie, MRC, OSBL, municipalité, autre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS  

18 

 

Tableau 9 : Responsables de la collecte et transport des matières résiduelles 

  Nb de collectes/an inclus dans le contrat Information sur le contrat  

Municipalité Entrepreneur Déchet 
Encom-
brants 

Organique 
Matières 

recyclables 

Coût de 
collecte en 
2014 (avant taxe) 

Durée Échéance 
Chan-

gement 
prévu 

Ascot 
Corner 

Régie 
sanitaire des 
Hameaux 

26 2 33 26 97$ 
ƭΩǳƴƛǘŞκŀƴ 
Organique : 
18000$ 

s/o s/o Non 

Bury Municipalité 26 2 s/o 26 41 179$ s/o s/o Non 

Chartierville Services 
sanitaires 
Denis Fortier 

26 2 s/o 26 26 901$ 4 ans 31 décembre 
2018 

Non 

Cookshire-
Eaton 

Municipalité 26 2 s/o 26 374 441$ s/o s/o Non 

Dudswell Allan James 26 2 s/o 26 76 127 $ 3 ans 31 août 2015 Oui 

East Angus Sani-Estrie 26 2 s/o 26 150510$ 3 ans Février 2017  

Hampden Services 
sanitaires 
Denis Fortier 

26 2 s/o 26 14 810$ 4 ans 31 décembre 
2018 

Non 

La Patrie Services 
sanitaires 
Denis Fortier 

26 2 s/o 26 62 075$ 4 ans 31 décembre 
2018 

Non 

Lingwick Services 
sanitaires 
Denis Fortier 
 

SLM (récupé-
ration) 

26  
 
 
 

2 
 
 
 

5 en 2014 

s/o 26 40 026$ 
 
 
 

675$ la 
levée 

4 ans 
 
 
 

4 
mois 

31 décembre 
2018 
 

30 septembre 

Non 
 
 
 

Non 

Newport S & D Taylor 
Transport inc. 

26 2 s/o 26 25540 3 ans 31 décembre 
2017 

Non 

Scotstown Services 
sanitaires 
Denis Fortier 

Résidentiel : 
26 
 
 

Certains 
commerces et 
industries : 52 

2 s/o 26 Matières 
résiduelles : 
21692$ 
 

Matières 
recyclables : 
14168$ 

4 ans 31 décembre 
2018 

Non 

St-Isidore-
de-Clifton 

Municipalité 26 2 s/o 26 64393$ s/o s/o Non 

Weedon Régie 
sanitaire des 
Hameaux 

26 2 s/o 26 166258$ s/o s/o Non 

Westbury Régies 
sanitaire des 
Hameaux 

26 2 s/o 26 49907$ s/o s/o Non 
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RÈGLEMENTS MUNICIPAUX ENCADRANT LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Tableau 10 : Recensement des règlements municipaux concernant la gestion des matières résiduelles 

Municipalité / 
MRC 

Règlement Numéro 5ŀǘŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻn Matières visées Résumé 

Ascot Corner Oui 509 1 octobre 2007 Matières recyclables et 
déchets destinés à 
ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Vise les heures où le bac peut 
être laissé au chemin, localisation 
des bacs et conteneurs, matières 
autorisées et interdites à mettre 
dans le bac soit de déchets et de 
ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎΩȅ 
rattachant 

Bury Non s/o s/o s/o s/o 

Chartierville Non s/o s/o s/o s/o 

Cookshire-
Eaton 

Oui 
 
Oui 

27-2004 
 
61-2006 

5 juillet 2004 
 
6 mars 2006 

Ordures ménagères 
 
Matières recyclables 

Bac roulant obligatoire 
 
Bac roulant obligatoire 

East Angus Oui 685 3 juin 2013 Déchets, matières recy-
clables, feuilles mortes et 
encombrants 

Vise les heures où le bac peut 
être laissé au chemin, localisation 
des bacs et conteneurs, matières 
autorisées et interdites à mettre 
dans le bac soit de déchets et de 
ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎΩȅ 
rattachant 

Dudswell Oui 2014-196 7 juillet 2014 Matières recyclables et 
déchets destinés à 
ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Détermine la localisation des bacs 
et conteneurs, matières autori-
sées et interdites à mettre dans le 
bac soit de déchets et de 
ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎΩȅ 
rattachant 

Hampden Oui 76-2016 11 janvier 2016 Déchets domestiques et 
matières recyclables 

Définitions, matières interdites et 
ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ 

La Patrie Oui 10-98 8 septembre 
1998 

Ordures ménagères Interdiction de déposer les 
ordures à certains endroits précis, 
fréquence des collectes, 
amendes, contenants conformes 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ 

Lingwick Oui 165-92 6 juillet 1992 Disposition des ordures 
ménagères le long des voies 
publiques 

Abrogé par le règlement 245-
нллс Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ 
roulants 

Newport Oui 2006-011 2 octobre 2006 Ordures ménagères et 
matières recyclables 

Bacs obligatoires 

St-Isidore-de-
Clifton 

Oui 2011-68 4 avril 2011 Déchets, matières recy-
clables, matières putres-
cibles, volumineux 

Définitions, fréquence, conte-
nants, matières interdites, 
amendes 
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Tableau 10 : Recensement des règlements municipaux concernant la gestion des matières résiduelles (suite) 

Municipalité / 
MRC 

Règlement Numéro 5ŀǘŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Matières visées Résumé 

Scotstown Oui 300-97 2 décembre 
1997 

Ordures ménagères Interdiction de déposer les 
ordures à certains endroits précis, 
fréquence des collectes, 
amendes, contenants conformes 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ 

Weedon Oui 2003-007 3 novembre 
2007 

Déchets domestiques et 
matières recyclables 

Vise les heures où le bac peut 
être laissé au chemin, localisation 
des bacs et conteneurs, matières 
autorisées et interdites à mettre 
dans le bac soit de déchets et de 
recyclage et les sanŎǘƛƻƴǎ ǎΩȅ 
rattachant 

Westbury Oui 10-2000 6 novembre 
2000 

Feuilles mortes et herbe ou 
autres matières résiduelles 
vertes 

Il est donc formellement interdit 
ŘΩŜƴ ǇƭŀŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 
route. Un premier avertissement 
sera fait par écrit.  Une deuxième 
infraction entraînera automati-
quement une amende de 150$ 
par infraction et une troisième 
infraction et suivantes, une 
amende de 400$, chaque 
infraction journalière étant 
considérée comme des infrac-
tions séparées. 
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RECENSEMENT DES ORGANISMES ET 
ENTREPRISES s¦±w!b¢ 9b Daw 9¢ 59S 
INSTALLATIONS PRÉSENTES SUR LE TERRITOIRE 
ET DESCRIPTION DES SERVICES OFFERTS 

RECENSEMENT DES INSTALLATIONS, ORGANISMES ET ENTREPRISES EN GMR PRÉSENTS 
SUR LE TERRITOIRE  

Centre de tri Valoris  

Á 107, Chemin Maine Central 

Á Type : Régie. Municipalités membres : Ville de Sherbrooke et MRC Haut-Saint-François, Martinville et Saint-

Malo 

Á Activités et infrastructures opérées : LET, centre de tri, traitement des eaux, résidus de CRD 

Á Quantités annuelles des matières entrantes (estimé) : 100 000 tonnes 

Á Récupération ou valorisation (estimé) 70 000 tonnes 

Á Élimination estimé : 30 000 tonnes  

Á Capacités annuelles : CRD : 25 000 t, ICI : 25 000 t, Résidentiel : 50 000 t. Capacité résiduelle : 50 000 t avec 

ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ǉǳŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ с ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ Ƨƻǳr. 

[ƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎ ό[9¢ύ 

Á 107, Chemin Maine Central 

Á Élimination annuelle : 40 000 tonnes (30 000 tonnes provenant du centre de tri et 10 000 tonnes résidus 

ultimes éliminés directement) 

Á Durée de vie : 6 ans (avec le CA en vigueur), пл ŀƴǎ όŀǾŜŎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ .!t9ύ 

Biogénie (GSI Environnement) 

Á 109, Chemin Maine Central, Bury 

Á Type : Privé 

Á Date de mise en service : 1998 

Á Description des activités : Fabrication de composts issus de matières résiduelles organiques (MRO) munici-

pales et privées 

Á Quantités annuelles : 55 000 t (moyenne) 

Á Entreposage maximal 150 000 t 

Á {ǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ (LES) 
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Á ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀƴǘ : Composts fertilisants, recouvrement de carrières désaffectées 

Écocentre saisonnier de la MRC du Haut-Saint-François 

Á 105, Chemin Maine Central - hǳǾŜǊǘ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƴƻǾŜƳōǊŜ Řǳ ƳŀǊŘƛ ŀǳ ǎŀƳŜŘƛ ŘŜ уƘол Ł мсƘол 

Á Bois de construction/démolition, pneus, métaux, RDD, électroniques, fluorescents, piles, encombrants, 

styromousses. 

Á Clientèle admise : résidentiel seulement 

Á Tarification : gratuite 

Á Responsabilité de trier et de décharger les matières 

Á Réemploi : avec les métaux et les encombrants  

Á Prise en charge des matières récupérées : Sanitaire Lac-Mégantic prend en charge les métaux; Valoris le bois 

et les banches 

Á Compilation des données : par catégorie, pesée à la sortie 

Á Quantités annuelles reçues : 375 tonnes 

Récupération Faber-Moore Inc. 

Á Rue Willard, East Angus - hǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

Á Carton et papier issu des ICI, projet de récupération des plastiques agricoles 

Á Clientèle admise : ICI seulement par voie de collecte 

Á Tarification : selon les ententes avec les ICI respectives 

¢ǊŜŘΩǎƛ ƛƴŎΦ 

Á Rue de la Tuilerie, Westbury - hǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

Á Récupération de poteaux électriques/téléphoniques démantelés et dormant de chemin de fer 

Á Vente de bois transformé et copeaux issus du broyage du bois traité en fin de vie utile 

Enerkem inc. 

Á Rue de la Tuilerie, Westbury - hǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

Á Récupération de copeaux de bois traité et de matières résiduelles municipales triées pour la fabrication de 

ǎȅƴƎŀȊΣ ƳŞǘƘŀƴƻƭ Ŝǘ ŘΩŞǘƘŀƴƻƭ 

Graphic Packaging Holding Company 

Á Rue Angus, East Angus - hǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

Á Récupération de carton et papier pour la fabrication de carton plat 

Tech-Nic Réseau Conseil (ARPE Québec) 

Á Rue Angus, East Angus - hǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

Á Récupération de matériel informatique 
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Jean-Paul Dumas et fils inc. 

Á Chemin Carrier, Cookshire-Eaton - hǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

Á Récupération de pièces automobiles 

Sanitaire Lac-Mégantic 2000 inc. 

Á Route 108, Cookshire-Eaton - hǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

Á Récupération de métaux divers 

Á Résidus de construction, rénovation et démolition 

Transport et excavation Stéphane Nadeau 

Á Route 112, Westbury - hǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

Á Récupération de matériel granulaire et matériaux tels la pierre, la brique, ƭΩŀǎǇƘŀƭǘŜ Ŝǘ ƭe béton 

LET Cascades 

Á Chemin Maine Central, Bury - hǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

Á 9ƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩusines du groupe 

Stanley et Dany Taylor transport inc. 

Á Chemin High Forest, Cookshire-Eaton - hǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

Á Centre de tri 

 

 

La MRC du Haut-Saint-François compte plusieurs équipements et infrastructures qui peuvent répondre aux 

ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ provenant 

ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ όŦƛƎǳǊŜ нύ ƴΩŀǳǊƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ŧutures des installations. 
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Figure 3 : Cartes des installations existantes sur le territoire de planification 




















































































































































































